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Janvier-Février-Mars  2011  

REPAS DU C.C.A.S DE LA COMMUNE DU 26 FEVRIER 

2011 AVEC LA DOYENNE ET LE DOYEN : 

MME. LEVRIER LINA ET M. LANDECY ROGER 



Le Théâtre Les 50 présente 

La Cantatrice chauve d'Eugène Ionesco 
Frédéric Desbordes revisite cette pièce mythique et hilarante dans une mise en scène et des va-

riations fidèles au texte et à l’esprit. Jouée en français par des acteurs internationaux, cette folie 

sur le langage nous transporte dans nos ambiguïtés transfrontalières. Née de son interprétation 

originelle et de sa mise en scène de 1974, l’horloge folle est incarnée … par une cantatrice.  

Avec Raphaël Bilbény, Sylviane Dziewa, Martin Gatehouse, Béatriz Vacotto, Costanza Solari, 

Patrick Devantéry et Irina Lopériol. 

 

du 25 mars au 3 avril 

vendredi et samedi à 20h30 

dimanche à 17h 

Réservations : www.theatreles50.fr - 0 4 50 56 37 77 - contact@theatreles50.fr 

Adresse : 31 bis impasse Aux Rues - 01630 - Saint-Jean-de-Gonville 

 Grande première à Péron ! 

Dimanche 6 février en fin d'après-midi, un concert de musique classique fut grande-

ment apprécié par un public nombreux et très attentif. 

Avec l'aide financière de la CCPG, la bibliothèque de Péron avait invité 4 artistes 

chevronnés : Martine De Boisjolly au violon, Claude Regimbald à la flute traversiè-

re, Jérome Gruffel à l'alto et Guillaume Quartenoud au violoncelle. 

Cet ensemble a interprété les quatuors de Mozart pour flutes. 

 

 

 

 

 

 Comme chaque année il y avait un public passionné mais malheureusement trop peu nom-

breux à la conférence d’Alain Mélo. Le thème cette année était « Péron en 1850 ». Une exposition 

prêtée par la CCPG sur le patrimoine du Pays de Gex enrichissait la qualité de cette soirée. Vous 

pouvez découvrir cette exposition à la Bibliothèque, aux heures d’ouverture pendant encore un 

mois. 

La conférence s’est clôturée par le verre de 

l’amitié partagé entre tous et toutes. 

Encore merci monsieur Mélo. 

 

 

 

 

 

 

A VENIR : 

 

Le samedi 19 mars à 14h, un spectacle « Sauts de puce et pas de géants » sera proposé aux plus jeunes . 

 

Rappel de nos horaires : la Bibliothèque vous ouvre ses portes et vous accueille : 

le mardi   de 16h30  à 18h 

le mercredi   de 17h  à 18h30 

le vendredi   de 16h30  à 19h 

le 1er samedi du mois de 10h à 12h 

 

Et si la bibliothèque vous intéresse, venez rejoindre notre équipe pour partager votre passion de la lecture et des livres, assurer 

quelques permanences, quelques heures de travail, ou un coup de main lors de nos soirées : théâtre, histoire, musique… 

 BIBLIOTHEQUE DE PERON 

 Groupe scolaire-F-01630 Péron 

  04.50.56.41.39 
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LE CONCILIATEUR 
 

Les prises de rendez-vous pour la Concilation de Justice dans le Canton de Collonges doivent se faire par l' inter-

médiaire du secrétariat de la mairie de Collonges : 

  

  Téléphone : 04 5050 59 61 25 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Les jeunes gens (filles ou garçons) de nationalité française sont priés de se présenter en Mairie munis de leur car-

te d’identité et du livret de famille des parents, dès qu’ils atteignent l’âge de 16 ans, soit : pour ceux nés en 

janvier février mars 1995, venir avant le 15 avril 2011. 

Pour toutes questions relatives au service national, 

téléphonez au 04.37.27.25.58 BSN de Lyon, internet  www.defense.gouv.fr. 

Le Carnet communal 
Naissances 

 
 

- KOLLY - MARTINEZ Lilou, née le 21/01/2011 

- CLERC Romain, né le 7/02/2011 

- MALTEZ DA SILVA Alban, né le 9/02/2011 

 

Mariage 
 

- Gerald SIMPSON et Leslie HASKELL, le 25 novembre 2010  

ENQUETE PUBLIQUE POUR LE PLU 
Il sera procédé à une enquête publique sur les dispositions du projet de révision du PLU arrêté de la commune de 

PERON pour une durée de trente-trois jours du lundi 7 mars au vendredi 8 avril 2011. 

Monsieur Claude TOURNIER a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par Monsieur le Président du 

Tribunal Administratif. 

Le commissaire enquêteur recevra à la mairie les :  Jeudi        10 mars 2011 de 14 h30 à 17 h00 

   Mercredi  16 mars 2011 de   9 h30 à 12 h00 

   Samedi     26 mars 2011 de   9 h30 à 12 h00 

   Jeudi        31 mars 2011 de 16 h30 à 19 h00  

   Vendredi      8 avril 2011 de 15 h00 à 17 h30 

DES REMARQUES ECRITES PEUVENT ETRE ENVOYEES à: 

 

MAIRIE DE PERON REVISION PLU A L’ ATTENTION DE M. L’ ENQUETEUR PUBLIC  

1 PLACE ST ANTOINE  

01630 PERON 

Décès 
 

- Hans Günther LÜTJENS, le 19 décembre 2010 

- Alice OTTMANN, le 12 février 2011 

 

Réunion public de mi-mandat le jeudi 23 juin à 20h00 à la salle Champ Fontaine. 

http://www.defense.gouv.fr/
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 VOEUX 2011 

A une époque, en pleine crise, où les peuples et les gens se replient sur eux-mêmes au lieu de s’ouvrir aux autres, où des cata-

clysmes météorologiques s’abattent sur la planète, et plus près de nous, sur les côtes atlantiques et dans le Var, où des ban-

quiers ont failli ruiner notre société mais renouent avec cynisme à des bénéfices indécents, où l’argent roi fait que l’on peut 

mourir en prenant des médicaments, où l’on nous annonce, d’année en année, le retour d’une croissance qui fait que sur la 

commune, il n’y a jamais eu autant de chômeurs, où le cynisme d’en haut n’a d’égal que le fatalisme d’en bas, où des footbal-

leurs millionnaires se mettent en grève, enfants gâtés qui ont cassé notre rêve, où des terroristes s’en prennent toujours aux 

innocents, où la neige tombe le plus souvent en hiver et bloque un pays plus facilement que des routiers en colère, dans ce 

monde fou et égoïste il semble un  peu vain et dérisoire de se souhaiter des vœux, puisque l’on constate, que même s’ils sont 

sincères, ils sont malheureusement trop souvent inopérants.  

Mais il faut malgré tout persévérer ne serait-ce que pour faire face à la petitesse et à la médiocrité… 

 

Alors que fut, pour PERON, l’année 2010 : 

 

1 - L’extension de l’école avec six classes de plus, une salle de motricité, une salle de réunion et une séparation plus net-

te entre l’école primaire et l’école maternelle.  

Le temps ne nous a pas apporté la qualité dans la finition des travaux, loin s’en faut. Il serait peut-être temps de rendre seleurs 

lettres de noblesse aux métiers en général et aux métiers du bâtiment en particulier. 

Le coût du bâtiment a été pratiquement tenu, près de deux millions d’Euros, ingénierie comprise. Deux légers dépassements 

toutefois. 

Un dernier point sur l’école, mais là de façon plus générale : je ne suis pas persuadé que ce soit en baissant le nombre d’ensei-

gnants, donc en augmentant le nombre d’élèves par classes et en diminuant les heures de formations des futurs enseignants, 

que l’on fera de nos écoliers de futurs citoyens responsables, qui est, à mes yeux la tache prioritaire de l’école.  

 

 

2- Au niveau des aménagements de voirie, la Communauté de Communes ayant repris le réseau et les branchements des 

eaux usées et d’alimentation d’eau potable de la Vie de l’Etraz, du carrefour de la Mairie à l’école, nous avons réalisé la pre-

mière tranche des travaux.  

Je remercie les riverains de leur patience mais j’ai le regret de les informer que la fin des travaux entrainera un retour impor-

tant de la circulation puisque le Conseil Municipal a décidé de laisser cette rue à double sens. 

 

Deux autres réalisations importantes mais qui ne sont pas de notre fait viendront compléter les services pour la population : 

1- La première vient du Syndicat Intercommunal d’Electricité et d’Energie de l’Ain, qui a terminé d’installer la fibre 

optique sur Logras et Péron. Il ne reste maintenant plus qu’à vous raccorder. 

J’ai hésité à mettre ce point en voirie, mais je n’avais pas de point : « destruction de voirie », tant les travaux ont été du boulot 

de sagouins, excusez-moi l’expression, mais je crois que c’est la plus représentative. Je ne sais pas s’il y a des entrepreneurs 

de travaux publics dans la salle, mais ils auront tout intérêt à prendre des pincettes quand ils travailleront sur la voirie commu-

nale. 

 

2- La deuxième vient du SIDEFAGE, qui, ayant décidé de créer une seconde compostière dans le Pays de Gex, a choisi 

Péron pour l’établir et en a confié la gestion à la société AWT. Celle-ci  ouvrira  au printemps et permettra aux gessiens en 

général et aux Péronnais en particulier de trouver du compost de qualité au plus près et à moindre coût.  

 

En ce qui concerne les opérations lourdes au sens du budget, nous avons provisionné 270 000 € pour l’achat des terrains de la 

Maison des Sociétés. 

 

Pour les travaux de moindre importance financière, mais tout aussi importants nous avons : 

- reprofilé le chemin de la Vie de l’Etraz, du haras Familand à la route de Saint-Jean 

- installé un plateau surélevé route de Pougny à Logras 

- financé le diagnostic d’accessibilité handicapé de la voirie et des bâtiments communaux, un dossier qui devrait bien 

nous occuper dans les années à venir et devrait être bien dispendieux 

- compléter la signalétique et la numérotation des rues. A ce sujet, il est regrettable de constater que beaucoup trop de 

numéros de rues n’ont pas trouvé preneur ou pas trouvé de poseur. J’invite donc toutes les personnes qui n’ont pas encore 

apposé cette plaque sur leur façade, sur leur portail ou en limite de propriété, de passer en mairie, nous fournissons même les 

vis !  Il ne manque que le petit quart d’heure de courage pour les poser, celui-là, on ne l’offre pas 

- acheté pour plus de 12 000 Euros de mobilier pour l’école et cette salle  

- renouvelé du matériel informatique 

- acheté d’occasion un camion citerne pour le Centre de Première Intervention et un véhicule utilitaire pour le personnel 

- climatisé l’extension de la mairie 

- régénéré le terrain d’entrainement de football.  
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Si nous avons réalisé les actions que je viens de vous énumérer, c’est qu’auparavant, pour la plupart d’entre-elles, nous avions 

réalisé des études. Cela a encore été vrai en 2010 avec : 

- Et cela fait des années que je l’annonce, mais cette fois c’est vrai, la commission communale d’aménagement foncier a 

terminé ses travaux. Tout cela ne veux pas dire que le remembrement soit fini, ce serait beaucoup trop simple pour un dossier 

qui a été ouvert en 1996. M. BABLET, le géomètre, dont je loue la patience et la diplomatie, doit maintenant modifier les par-

celles suite aux remarques prises en compte par la commission, envoyer les modifications à toutes les personnes impactées 

qui devront se retourner devant la Commission Départementale d’Aménagement Foncier en cas de désaccord avec ces nou-

velles propositions. Il ne restera plus à la commune qu’à réaliser les travaux connexes dans la mesure du financement prévu 

par le Conseil Général 

-Le PLU a été arrêté par le Conseil Municipal le 7 octobre 2010. Il est actuellement en cours de consultation auprès des 

services, DDT, SCOT, CCPG, Conseil Général, Région et les chambres consulaires pour les principaux et fera l’objet d’une 

enquête publique du 7 mars au 8 avril 2011 si le retour des avis des services ne met pas à mal notre vision de la commune 

- Nous avons terminé le cahier des charges pour le choix d’un architecte pour la Maison des Sociétés et le 22 décembre, le 

jury, composé de membres du Conseil Municipal, d’associations locales, d’architectes et d’un technicien du bâtiment, s’est 

réunie pour retenir 3 équipes parmi la petite cinquantaine de propositions que nous avions reçues. Le choix définitif se fera au 

printemps sur présentation d’avant-projets sommaires et par le même jury 

-Le Conseil Municipal a voté le renouvellement de la charte du Parc Naturelle du Haut-Jura suite à de nombreuses ré-

unions avec son Président et son Directeur. Décision pas facile à prendre, n’étant pas satisfait du retour sur investissement, 

mais après avoir remis les choses à plat, je crois que nous avons fait le bon choix.  

 

Au niveau cantonal nous nous sommes retirés de l’Office de Tourisme de Collonges et sa Région. Notre subvention commu-

nale, près de 8 000 €, n’est plus en adéquation avec le service apporté.  

Mais la goutte qui a fait déborder le vase a été le refus de la commune de Pougny de participer à une pré-étude d’un projet 

touristique commun au canton.  

Cette porte n’est pas fermée définitivement, il ne tient qu’à l’Office de proposer des actions plus en conformité avec la réelle 

venue de touristes pour que nous réfléchissions, éventuellement, à un retour. 

 

Parlons maintenant de 2011 avec des projets nombreux et variés et par thématique : 

 

1/ Pour la voirie : 

-la fin des travaux de la Vie de l’Etraz et la réalisation de la place basse 

-la création d’un parking en face de ceux de la Résidence de l’Etraz et la poursuite du côté de Saint-Jean des trottoirs, du 

carrefour de la Mairie à la sortie de Péron 

-l’achat d’une partie de la grange appartenant à la famille Mathieu pour permettre la poursuite du trottoir de la Grand-

’Rue. Cette année, ce sera uniquement l’achat 

-le début de la mise en place du schéma des eaux pluviales, en commençant par Feigères 

-l’étude pour la réfection de la rue de l’Ancienne Fruitière, également à Feigères puisque la Communauté de Communes 

va reprendre les réseaux à partir du mois de septembre. Il n’y aura rien de trop que cette année pour élaborer le projet et le 

proposer à un appel d’offre pour être prêt dès 2012 et, comme d’habitude, le soumettre aux riverains  

- l’étude et le montage du dossier pour la mise en place des travaux connexes liés au remembrement comme je vous l’ai 

déjà dit un peu plus tôt. 

 

2/  Pour les bâtiments : 

  - la poursuite de l’achat des terrains pour la Maison des Sociétés et la finalisation du dossier pour, là aussi, être près dès 

2012 à attaquer les travaux 

  - la réfection de la couverture du chalet de la Poutouille. La Région nous a déjà confirmé officiellement qu’elle subven-

tionnera ce projet à hauteur de 26 000 €, soit environ 50 % du projet. Nous n’aurions pas eu autant si nous étions sorti du Parc 

Naturel Régional 

 - le commencement de la mise en conformité des bâtiments communaux pour les handicapés 

 - la mise en place de caméras de surveillance pour l’extérieur des bâtiments communaux. Comme je vous l’expliquais 

dans le dernier Petit Péronnais, il est plus que lassant, et c’est un euphémisme, de constater qu’à peine finie  l’école est déjà 

taguée, les vitrines d’informations de la mairie servent de banc d’essai à de futurs pyromanes, les plantes devant le gymnase 

sont arrachées, et j’en passe….  

Je suis également agacé du fait que, comme les trois singes, on ne voit plus rien, on n’entend plus rien et on ne dit plus rien. 

Dénoncer un petit c.., ce n’est pas de la délation, c’est tout simplement préserver notre patrimoine et nos finances communa-

les. 

3/  Pour les jeunes : la création d’un multi-parc. 

Comme quoi nous ne sommes pas rancuniers, mais il est vrai qu’il ne faut pas mettre tous les jeunes dans le même panier,  

avec pour preuve, la toute récente Jeunesse de Péron qui a relancé les vogues de Logras en juillet et de Péron il n’y a pas tout 

à fait 15 jours. Ils respectent ce que nous leur demandons et ils travaillent dur pour réaliser leurs projets, bref je ne peux que 

les féliciter et les encourager à continuer. 
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Nous allons étudier l’extension de la zone de Pré Munny si le PLU est validé et si les propriétaires acceptent de nous vendre 

le terrain à un prix raisonnable. 

 

Beaucoup d’études au niveau intercommunal viennent ou vont être lancées qui concernent l’aménagement du territoire, 

avec du plus grand au plus petit : 

-le PACA : Plan d’Aménagement Coordonné d’Agglomération de Bellegarde qui réuni les communes de Viry à Saint 

Jean de Gonville en passant par le bassin Bellegardien et qui doit nous amener à réfléchir à notre association avec Genève 

et nous aider à rédiger un deuxième Projet d’Agglomération. Le problème, c’est que Genève n’a absolument pas respecté le 

premier Projet en ne créant pas de rééquilibrage de logements sur son  territoire, qui fait que nous subissons un envahisse-

ment, certes amical, de nos voisins genevois, sans trouver de compensation au niveau des emplois dans le Pays de Gex 

- le Schéma de Cohérence Territorial : le SCOT va être révisé alors que nous n’avons pas eu le temps de voir ce que 

donne celui en vigueur actuellement 

- et pour faire ce SCOT nous allons avoir un Schéma de Secteur : un zoom sur le Sud Gessien. 

 

Pour en revenir aux projets communaux, je ne suis pas certain que tous ces projets  pourront tous être financés, tant nos re-

venus s’érodent avec le flou suite à l’abandon de la Taxe Professionnelle, la baisse des dotations de l’Etat, et aussi le gel de 

toutes les subventions du Conseil Général pour l’année 2011, ce qui me semble être une solution plus que radicale et pour le 

moins excessive.  

Si ces subventions ne sont l’objet que d’un report en 2012, c’est un moindre mal, par contre si elles sont purement abandon-

nées il serait bien que nous en soyons informés, ne serait-ce que pour pouvoir établir notre budget.  

 

Toutefois, malgré ces incertitudes, je peux vous annoncer qu’il n’y aura pas d’augmentation des taux des impôts locaux 

pour financer ces projets, parce que, premièrement, c’était une promesse électorale et que je n’ai pas le machiavélisme d’un 

ancien président de la république qui aurait dit : « que les promesses n’engagent que ceux qui les croient », et que deuxiè-

mement nous avons bénéficié d’un superbe cadeau de Noël avec la hausse de la Compensation Genevoise qui est passée de 

420 000 € en 2010 à 560 000 € cette année.  

 

Dernier point avant de passer aux traditionnels remerciements, le recensement. Depuis le 20 janvier et jusqu’au 18 février, 

Mesdames DUMUR et ZAMORA, Messieurs OUNOUGH et LEMAITRE sillonnent les rues de la commune pour que nous 

connaissions la population exacte de PERON.  

Le nombre d’habitants que nous donnera ce recensement ne sera réellement pris en compte qu’à partir de 2014, mais nous 

devrions dépasser le seuil symbolique des 2 000 habitants puisque : 

- il y a 1035 logements à recenser 

- nous étions fin 2008, 1961 habitants, dernier chiffre communiqué par l’INSEE,  

- la population augmente naturellement avec en 2010, 20 naissances et malheureusement 6 décès. 

 

Pour terminer je voudrai remercier les adjoints et le Conseil Municipal pour leur forte implication et par corollaire remer-

cier leurs conjointes et conjoints d’accepter leurs absences répétées. 

Remercier le personnel communal, tout le personnel communal : 

- les cantonniers : Ludo, Pascal et Romain, qui, en plus de ce que j’ai dit en début de propos, nous déneigent la commu-

ne de façon impeccable, dans des configurations pas faciles avec des voitures mal stationnées et certaines rues étroites.  

- Jean-Paul qui s’occupe de l’entretien et de la maintenance des bâtiments communaux 

- les filles de l’école : Nathalie, Nathalia, Danny, Sylvie, Nadia, Geneviève, Florence, Sandra, Hélène et Danielle ainsi 

que leurs remplaçantes, Liliana, Karine, Maryline, qui, sont toujours là en cas de besoin. Nous l’avons encore constaté 

quand nous avons pris en main le nettoyage du chantier de l’école, fin août.  

-les secrétaires : Isabelle, Alix, Minna et la petite dernière Valérie, remplaçante de Mireille qui partage maintenant son 

temps entre le Canada et les Antilles. Ce n’est pas un évènement anodin pour notre commune puisqu’en 64 ans, ce n’est que 

notre troisième secrétaire de mairie. Je profite de l’occasion pour remercier Mireille de ces années de présence efficace et 

souriante à la mairie et lui souhaite une très belle et agréable retraite. Je souhaite également la bienvenue à Valérie et espère 

qu’elle restera parmi nous aussi longtemps que ses devancières. Pour être précis je précise que c’est Isabelle qui a pris le 

titre de secrétaire de mairie. 

Je voudrais remercier également toutes les personnes qui s’engagent et travaillent pour le bien-être de notre commune, les 

enseignants, les pompiers, les membres des associations, particulièrement dans une époque où le mouvement associatif fait 

les frais de l’égoïsme de beaucoup trop d’entre nous, c’est pourtant la meilleure intégration possible dans un village. Re-

mercier les membres du CCAS et tous les bénévoles qui œuvrent anonymement.  

Vous remercier d’avoir répondu, ce soir, à notre invitation et vous renouveler au nom des adjoints, des Conseillers et en 

mon nom la meilleure année 2011 pour vous tous. 

 

              Christian Armand 

 

. 
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Absents excusés : Boutin Thierry (pouvoir à Armand Christian), 

Debard Jérémie (pouvoir à Moutton Gérard), Piberne Olivier 

(pouvoir à Millet Eric) 

Absents : Chappuis Pascale, Marion Mireille, Marchand Yves 
 

DELIBERATIONS 
 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS COMMU-

NAUX 

Service technique  

Suite à la démission d’un agent communal il convient de suppri-

mer le poste à temps complet d’agent d’entretien des locaux 

communaux.  
 

Service école 

Suite à la réorganisation des services scolaires, arrêt de travail, 

garderie, service cantine, etc., il y a lieu de modifier les temps de 

travail des adjoints techniques et des Atsem. 

Création d’un emploi d’agent technique de 30h00 par semaine 

Approuvé à l’unanimité 
 

ACQUISITION DE TERRAINS VUICHARD LOT B ET LOT 

C POUR LA CONSTRUCTION D’UNE MAISON DES SO-

CIETES LIEUDIT SUR ANNA A LOGRAS 

Il est décidé d’acquérir ces parcelles au prix de 45 € le m² soit 

205 065 €. 

Approuvé à l’unanimité 
 

ELECTION DES MEMBRES DU JURY DE CONCOURS : 

ANNULATION PARTIELLE DE LA DELIBERATION DU 

03 JUIN 2010 

Il avait été demandé d’élire 5 titulaires et 5 suppléants pour re-

présenter la commune au collège des membres du jury de 

concours d’architectes pour la futur maison des sociétés. 

Mais la commune de Péron comptant moins de 3500 habitants il 

n’y besoin que de 3 titulaire et 3 suppléants. Il convient donc de 

procéder à une nouvelle élection. 

Titulaires : Dominique BLANC, Claude GIROD, Jérémie DE-

BARD 

Suppléants : Andrew DAVIS, Hervé PERAY, Dominique GIGI 
 

POINTS DIVERS 
 

ECOLE – COLLEGE - GYMNASE 

Point sur les travaux de l’extension. 

- Suite aux vacances de la Toussaint, les travaux sont terminés 

sauf pour la commande à clé de l’ascenseur qui sera posée avant 

la fin novembre 

- La réunion de levée des réserves aura lieu le mercredi 10 no-

vembre 2010. 
 

VOIRIE 

Vie de l’Etraz : Compte-rendu de la réunion de chantier du 3 

novembre 

- Toute la rue sera mise en « zone 30 ». 

- L’entreprise Eurovia présentera un planning plus détaillé lors 

de la réunion du 17 novembre pour voir si, en accord avec le 

Conseil Général, il sera possible de faire l’enrobé avant la fer-

meture des centrales. 

- M. Ducret va rencontrer les riverains de la rue pour leur propo-

ser les aménagements prévus.  

Aménagement de la route de la Fruitière à Feigères 

- Suite à une réunion avec la CCPG il a été convenu que celle-ci 

commencerait ses travaux en septembre 2011 pour les terminer 

au printemps 2012, la commune enchainant alors avec les siens. 

- Le projet sera étudié de l’entrée côté Saint Jean au ruisseau de 

Chanvière. Du fait du très long linéaire les travaux devront se 

faire en plusieurs tranches. 

- Un appel d’offre pour la maîtrise d’œuvre doit être réalisé en 

fonction de ce choix.  
 

BUDGET 

Investissement : 

Travaux divers extension groupe scolaire             189912,57 

NICOT GILLES annexes sanit, PLU 2008 révisé 2451,80 

DIRECT COLLECTIVITES cabane trappeur école 1497,88 

ONF prog,forestiers 2010 5px310*1  4837,18 

GIROD CLAUDE biblio,murale bibliothèque 1120,00 

DUCRET SCP GEOMETRES vie de l’Etraz 16545,28 

NABAFFA création parking rue branlant  5953,35 

SPIE SUD EST  resorpt/avance 6133,08 lot16 6133,08 
 

Information sur l’emprunt de 400 000 € POUR TRAVAUX 

DE VOIRIE 

En raison de la forte montée des taux de l’Euribor 3 mois, il a 

été décidé de sécuriser l’emprunt de 400 000 € à taux révisable 

sur cet index, contracté le 16.09.2009 auprès de la Caisse d’E-

pargne, au taux fixe de 1.99%. 
 

AMENAGEMENT FONCIER 

Les remarques notées dans le cahier d’enquête publique ou faites 

par courriers ont été émises. Une première réunion de la Com-

mission Communale d’Aménagement Foncier a permis de sta-

tuer sur les dix premières. Deux nouvelles réunions sont prévues 

avant la fin de l’année.  
 

PISCINE DE SAINT GENIS POUILLY 

Vu le dossier présenté par la commune de Saint Genis, le 

Conseil Municipal refuse, à la majorité  (4 abstentions), d’adhé-

rer à ce syndicat. 
 

COMMISSIONS INTERCOMMUNALES 
 

CCPG 

Compte-rendu de la réunion du Conseil Communautaire du 28 

octobre 2010. 

Le prix de l’eau va augmenter de presque 9%. 

Compte-rendu de la réunion du Scot du 28 octobre 2010. 

L’assemblée a voté le projet de Schéma de Secteur pour le Sud.  

Compte rendu de l’Association des Communes Forestières  

Le prix du bois augmente sensiblement. Les ventes 2010 ont été 

très fructueuses (que 2% d’invendu). 

Désignation d’un représentant du Comité de Pilotage 

M. ARMAND Christian est élu, à l’unanimité, par le Conseil 

Municipal pour représenter la commune dans le Comité de Pilo-

tage pour mettre en place un Agenda 21 au sein de la CCPG. 
 

COMMISSIONS COMMUNALES 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

- G.A.E.C. BENNATO, construction de 2 bâtiments agricoles, 

Logras, avis favorable. 

- DUGOUD Stéphane, construction d’une villa, lotissement 

« Les Coteaux de Logras », avis favorable. 

- ATTIOGBE Amah, construction d’une villa, lotissement « Les 

Boutons d’Or », avis favorable. 

Synthèse des comptes rendus du 

Conseil Municipal 

NOVEMBRE 2010 
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- Grasset, Velvindron-Roussety, construction villa, Côteaux de 

Logras, avis défavorable. 
 

ASSOCIATIONS 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale de l’Ecole de Musique 

du 18 octobre 2010  

Il a été exposé quel était le rôle de l’école de musique. Une de-

mande de participation des communes aux charges de l’école a 

été sollicitée. Deux personnes ont été désignées Mme Martine 

FERNOUX et M. Marc LEHMANN. 
 

COURRIERS 
 

- Groupe Solid’Aire pour l’installation d’un collecteur de textile 

sur la commune : avis favorable du Conseil Municipal. A im-

planter sur la zone de Pré Munny à la place du distributeur de 

DVD. 

- Le Nomade pour l’implantation d’un camion pizza sur la zone 

de retournement de Logras : accord du Conseil Municipal. 

- Pizza Roma pour l’implantation d’un camion pizza sur la zone 

de Pré Munny : refus du Conseil Municipal. 

- Mme et M. PERON pour demande de droit de passage : accord 

du Conseil Municipal. 

- Désignation du Commissaire Enquêteur par le Tribunal Admi-

nistratif pour la révision du PLU : M. Claude TOURNIER a été 

nommé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Absents excusés : Girod Claude, Grand Corinne (pouvoir à 

Blanc Dominique), Piberne Olivier 

Absents : Chappuis Pascale, Marion Mireille, Marchand Yves  
 

DELIBERATIONS 
 

APPROBATION DES AVENANTS N° 2 – EXTENSION 3 

DU GROUPE SCOLAIRE 
Montant total de ces avenants : 5 760.09 € TTC, soit + 2 % du 

marché initial.  

Approuvé à l’unanimité 
 

VERSEMENT D’UNE INDEMNITE DE CONSEIL AU RE-

CEVEUR 
Approuvé à l’unanimité 
 

RECTIFICATION MODIFICATION DU TABLEAU DES 

EMPLOIS COMMUNAUX 

 En raison du nombre supplémentaire d’enfants inscrits à la 

cantine scolaire il convient de créer deux emplois supplé-

mentaires de 8h00 par semaine chacun. 

 Un des emplois actuels d’Atsem de 19 h 57mn doit être 

modifier en un emploi similaire d’une durée de 28 h 06mn 

du 1er décembre 2010 au 31 janvier 2011. 

Approuvé à l’unanimité 
 

CREATION D’EMPLOIS D’AGENTS RECENSEURS POUR 

LE RECENSEMENT INSEE 2011 

La rémunération forfaitaire de ces agents sera de 1150 € nets 

chacun. 

Approuvé à l’unanimité 
 

ECHANGE TERRAINS PROPRIETE CONSORTS DELE-

TRAZ (LOT B F62, LOT C DOMAINE PUBLIC, LOT E F 63 

ET LOT H F 65) 

Le Conseil Municipal dans sa séance du 05 novembre 2009 avait 

accepté que le chemin rural du Champ Chaillot (en partie) et le 

chemin du Mont, soient déclassés et remplacés par un nouveau 

chemin implanté en dessous des habitations, selon un plan établi 

par Monsieur DUCRET, géomètre.  

Un procès-verbal de délimitation des parcelles appartenant aux 

Consorts DELETRAZ a été enregistré le 30 septembre 2010 au 

CENTRE DES IMPOTS FONCIERS DE NANTUA. 

Le chemin rural de Champ Chaillot (en partie) et le chemin du 

Mont, nouvellement cadastrés F2597 (1433m2) sont remplacés 

par un nouveau chemin rural cadastré F2590, F2593 ET F2596 

(978m2). 

Approuvé à la majorité: 

1 abstention : Caretti Brigitte 
 

AUTORISATION SIGNATURE NOUVEAU CONTRAT EN-

FANCE JEUNESSE 

accord avec les communes de la CCPG proposait un contrat uni-

que sur le territoire intercommunal. 

Ce nouveau contrat « Enfance et Jeunesse » en collaboration 

avec la communauté de communes et d’ autres communes et la 

CAF est approuvé. 

Approuvé à l’unanimité 
 

CONTRAT DE RIVIERE AVEC LA CCPG – TRAVAUX IR-

REALISABLES 

En délibération du 15 mai 200 la commune s’était engagée avec 

la Communauté de Communes du Pays de Gex (CCPG) sur un 

contrat de rivière pour les travaux ci-dessous: 

Le Groise 

Conforter le radier en sortie d’ouvrage sous la ligne du chemin 

de fer à Greny. 

Remplacer deux dalots existants par des dalots préfabriqués à la 

sortie de Greny direction Challex. 

Ru de baraty. 

Remplacer une buse actuelle par un ouvrage plus adapté pour la 

crue décennale. 

Le coût estimatif total de ces travaux s’élève à 104.600 € HT. 

Pour des raisons budgétaires difficiles actuellement, il est décidé 

de différer ces travaux. 

Approuvé à l’unanimité 
 

POINTS DIVERS 
 

ECOLE – COLLEGE – GYMNASE 

Suite à la réunion de la commission de sécurité du 10 novembre 

2010, l’extension de l’école a obtenu un avis favorable. 

Compte-rendu du Conseil d’Ecole du 9 novembre 2010 : 

 Le Conseil d’école s’est prononcé pour que les parents gar-

dent la possibilité d’entrée dans la cour de l’école. 

 A la place de créer un poste de concierge pour gérer les de-

mandes d’entrées dans l’école, M. il sera installé une com-

mande d’ouverture électrique sur le portail, une demande de 

devis est en cours. 

Courrier du Pedibus + devis de M. Fernoux : 

Le Pédibus demande qu’un trottoir soit crée en face de la piste 

piétonne sur la route de Péron et M. Fernoux a chiffré les tra-

vaux. Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, qu’une ré-

union sera organisé avec les représentants du Pédibus, des repré-

sentants du Conseil d’Ecole et la commission communale de 

voirie pour constater, sur place, et informer le Conseil Municipal 

des suites à donner à cette demande. 
 

VOIRIE 

Suivi du chantier de la Vie de l’Etraz : 

Les travaux sont arrêté faute à la neige, il ne manquait qu’une 

semaine à l’entreprise pour terminer ces travaux, hors enrobé. 

Le Conseil Municipal accepte le principe d’une plus value de 

18 540 €, principalement due aux modifications des accès des 

particuliers, sous réserve du contrôle des quantités par le MO. 
 

DECEMBRE 2010 
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BUDGET 

Investissement : 

Travaux divers extension groupe scolaire 241521,76 

SIEA (EP 2010 1ère liste BTS Molard)     2609,59 
 

AMENAGEMENT FONCIER 

La commission s’est réunie les 23 et 30 novembre 2010 pour 

analyser les réclamations faites lors de l’enquête publique, une 

dernière réunion est programmée le 17 décembre. 
 

OFFICE DE TOURISME  

Suite au retrait de la commune de Péron, l’OT de Collonges et sa 

Région a décidé de maintenir la manifestation de la « Montée du 

Fort », deux simulations budgétaires ont été faites, l’une avec un 

financement de 4 € par habitant qui devrait permettre à l’OT de 

travailler pendant 7 ans, une deuxième avec un financement de 3 

€ par habitant qui devrait permettre à l’OT de travailler pendant 

3 ans. 
 

PLU 

M. le Président du Tribunal Administratif de Lyon a nommé M. 

Claude TOURNIER comme enquêteur pour la révision du PLU 

de la commune. L’enquête aura lieu du 7 mars au 8 avril 2011 

inclus. Les jours et les heures de présence de M. Le Commissai-

re Enquêteur à la mairie sont :  

 Jeudi 10 mars 2011 de 14 h 30 à 17 h 00 

 Mercredi 16 mars 2011 de 9 h 30 à 12 h 00 

 Samedi 26 mars 2011 de 9 h 30 à 12 h 00 

 Jeudi 31 mars 2011 de 16 h 30 à 19 h00 

 Vendredi 08 avril 2011 de 15 h 00 à 17 h 30 

Les courriers adressés à M. Le Commissaire Enquêteur seront 

adressé à : Mairie de Péron – Révision du PLU – à l’attention de 

M. l’Enquêteur Public - Place St Antoine - 01630 PERON. 
 

COMMISSIONS COMMUNALES 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

 CARRION Jérémy, construction d’une villa, lotissement « les 

boutons d’or » vie de l’Etraz, avis favorable,  

 SCI côté Cour ou Jardin,  Modificatif, rue du Mail, avis favo-

rable, 

 RUEGGER Vincent, création d’un toit terrasse et d’une porte 

fenêtre, rue Dommartin, avis favorable, 

 MEIRELES DE SOUSA Jorge, construction d’une villa, lot. 

« les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 BARBOSA DA SILVA Ricorda, construction d’une villa,  

lot. « les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 DOS SANTOS TAVEIRA Nuno, construction d’une villa, 

lot. « les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 DOS ANJOS PENSO Ismaël, construction d’une villa, lot. 

« les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 GOMES ARAUJO André, construction d’une villa, lot. « les 

coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 DA SILVA MENDES Marco, construction d’une villa, lot. 

« les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 DOS SANTOS HENRIQUES Carlos, construction d’une 

villa, lot. « les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis fa-

vorable, 

 LOPES SILVA RUIS Antonio, construction d’une villa, lot. 

« les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 DA CUNHA AMORIM Victor, construction d’une villa, lot. 

« les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 MOREIRA DA SILVA Rui, construction d’une villa, lot. 

« les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 MOREIRA Noberto, construction d’une villa, lot. « les co-

teaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 ALVES JOAO Daniel, construction d’une villa, lot. « les co-

teaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 REGALO DA SILVA FERREIRA Nuno, construction d’une 

villa, lot. « les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis fa-

vorable, 

 MENDES CARVALHO Mario, construction d’une villa, lot. 

« les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 FERREIRA LIMA NUNO Filipe, construction d’une villa, 

lot. « les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable, 

 FERREIRA DA SILVA Tiago, construction d’une villa, lot. 

« les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable. 

SOCIETES 

Compte-rendu de l’AG de la Bonne Humeur :  

Un seul parent à l’Assemblée Générale hormis les parents musi-

ciens. L’association compte 46 musiciens dont 9 nouveaux et 26 

juniors. 

Budget de l’association 22400 € avec un achat de 8000 € pour 

les instruments. Le loto a rapporté 7500 € et 5000 € de vente de 

cartons. 

Participation à l’école de musique 65.000 € dont 61% adhésions 

parents, 9,38 % subvention Péron, 8,46 % subvention St Jean de 

Gonville et 4,15 % participation associations. 
 

COURRIERS 
 

 Familles Rurales pour intrusion abusive dans le bureau ad-

ministratif, une réponse sera faite à Mme La Directrice 

 Remerciements de la famille Collet. 

 Remerciement de M. Charvet Stéphane au nom des Mercre-

dis de Neige. 

 Remerciements du SIEA 

 

 

 

 

 

 

 

Absents excusés : Grand Corinne, Boutin Thierry, 

Davis Andrew 

Absents : Chappuis Pascale, Marion Mireille, Marchand Yves 
 

DELIBERATIONS 
 

INSTAURATION DE LA JOURNEE DE SOLIDARITE 

POUR L’AUTONOMIE DES PERSONNES AGEES ET DES 

PERSONNES HANDICAPEES 

Selon la loi 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité 

pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handica-

pées, les agents de la Fonction Publique Territoriale doivent une 

journée de travail non rémunérée.  

Ceci a pour vocation de participer au financement des actions en 

faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées. 

Approuvé à l’unanimité 
 

POINTS DIVERS 
 

ECOLE – COLLEGE – GYMNASE 

La commission de sécurité, réunie le 5 janvier 2011, a délivré un 

avis favorable pour le collège. 
 

VOIRIE 

Suivi du chantier de la Vie de l’Etraz. 

 Les travaux de la 2è tranche ont débuté le 10 janvier 2011 

 Les enrobés, réalisés par le Conseil Général, sont prévus pour 

le début du printemps. 

Afin de poursuivre la mise en sécurité des piétons dans la 

Grand’Rue le Conseil Municipal a accepté le principe de l’achat 

de l’emplacement réservé au PLU n° 24 pour un montant de 

20 000 €, à la majorité (3 abstentions : Blanc, Millet, Lévrier). 

 
 

JANVIER 2011 
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BUDGET 

Investissement : 

Divers extension groupe scolaire 11243,72 

Etudes future Maison des Sociétés  2440,57 

PERRIERE   3327,01 

DUCRET GROS géomètres  4174,04 
 

Subventions : 

- 4 271 € de la part du Conseil Général pour la régénération du 

terrain d’entrainement de football. 

- 1 852 € de la part du Conseil Général pour une dotation excep-

tionnelle suite à la suppression de la TP. 

- 561 016.70 € de Compensation Financière Franco-Genevoise. 

- 1 375 € de la part de la Région Rhône-Alpes pour la forêt : 

dégagement et dépressage de semis naturels feuillus et résineux. 
 

MAISON DES SOCIETES 

Le jury de la Maison des Sociétés c’est réuni le 22 décembre 

2010 et a retenu 3 bureaux d’architectes :  

 STRATES 

 CLERMONT 

 REGNAULT 
 

Z.A. DE PRE MUNNY 

Du fait du retard de l’avis de la CCPG notre dossier n’a pas pu 

être entériné par l’EPF de l’Ain, toutefois une somme de 

347 000 € a été réservée pour être votée en mars. 
 

RECENSEMENT 

Les agents recenseurs et la coordonnatrice ont suivi deux demi-

journées de formation début janvier à Châtillon.  

La procédure relative à la préparation du recensement se déroule 

sans problème. Les agents pourront débuter leur recensement 

dès le jeudi 20 janvier 2011. 
 

CHALET DE LA POUTOUILLE 

Suite à notre demande de subvention pour la rénovation de la 

couverture du chalet de la Poutouille la région nous a accordé 

une subvention de 26 132 € soit environ 50% de l’estimation des 

travaux.  
 

COMMISSIONS INTERCOMMUNALES 
 

CCPG 

Compte-rendu de la réunion du Conseil Communautaire du 16 

décembre 2010 : 

Les taux d’imposition pour l’année 2011 sont inchangés. 
 

SIEA 

Proposition de fiscalisation de la part communale due au Syndi-

cat sur la Taxe d’Habitation dans le cadre des travaux d’enfouis-

sement de l’éclairage public. Ce dossier sera revu avec une pré-

sentation de simulations plus « fines ». 

Election d’un délégué suppléant :  M. ARMAND Christian est 

élu à l’unanimité. 
 

COMMISSIONS COMMUNALES 
 

URBANISME 

Déclarations préalables : 

- SURGAND Marie-Odile, mise en conformité, rue des corneil-

les, avis favorable 

- TROTTEREAU Lionel, création de 2 velux, grand’rue, avis 

favorable 

- DELACHAT Michel, construction d’un abri de jardin, route de 

St Jean, avis favorable 

- DELACHAT Michel, construction d’un abri voiture, route de 

St Jean, avis favorable 

- ESCOFFIER Jean-Claude, construction d’un abri de jardin, rue 

de l’ancienne fruitière, avis favorable 

- KOPENERGIE, pose de panneaux solaires, rue des corneilles, 

avis favorable. 
 

Permis de Construire 

- DOS REIS FONSECA Nuno, construction d’une villa, lot. 

« les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis favorable. 

- DONOSO SOLO DE ZALDIVAR Christian, construction d’u-

ne villa, lot. « les coteaux de Logras » rue du Branlant, avis fa-

vorable. 

- STAUFFER Yan, construction d’une villa, rue du Paruthiol, 

avis favorable. 
 

SOCIETES 

Compte-rendu de l’AG des Loisirs des Aînés 

Il est constaté qu’il y a de moins en moins d’adhérents malgré 

une très bonne ambiance au sein de cette association. Un appel à 

toutes les personnes intéressées a été fait. 

COURRIERS 
 

 M.LEBOEUF pour la création d’une manifestation multimé-

dias à la salle Champ Fontaine. Accepté à l’unanimité. 

 Mme MARINOD pour une aide financière pour une jeune 

pianiste de PERON. Le Conseil Municipal refuse, à l’unani-

mité, de financer cette proposition. Une autre demande du 

même type avait été faite précédemment et avait fait l’objet 

d’un refus. 

 M. BERARD pour la création de fermes solaires. Un rendez-

vous d’explication sera demandé. 

 M. BERTRAND Hubert pour la piscine de Saint Genis 

Pouilly. La commune de Saint-Genis-Pouilly semble vouloir 

faire sa piscine toute seule. 

 Amicale des Anciens Sapeurs-Pompiers de Paris pour remer-

ciements. 

 ARS – Délégation territoriale Départementale de l’Ain : sur-

veillance des productions et distributions d’eau potable 

relevé du 23/08/2010 : eau conforme 

relevé du 22/11/2010 : eau conforme 

 

Vous pouvez consulter les comptes rendus complets des réunions du conseil municipal sur le site Internet de la mairie de Péron à 
l’adresse suivante : 
http://www.peron.cc-pays-de-gex.fr 
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SECTION INTERCOMMUNALE DE JEUNE SAPEUR POMPIER (JSP) 

 DU FORT L’ECLUSE 

 
Cette section rassemble les corps de sapeur pompier des communes de Pougny, Collonges et de Péron. Elle a pour principal 

but d’assurer la pérennité et la survie des centres d’interventions. 

Nous comptons actuellement 3 jeunes de Pougny, 1 jeune de Collonges,  3 jeunes de Farges et 9 jeunes de Péron. 

 

Depuis septembre 2010, une classe JSP au collège de Péron s’est ouverte. Cette création s’est réalisée en partenariat avec le 

président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers le Capitaine GILIBERT, le principal du collège M GENEVAY, le 

Directeur départemental des services d’incendie et de secours le Colonel ROMATIF, le Président du conseil général de l’Ain 

M MAZUIRE et moi-même, président de la section adjudant chef CUINIER. 

Cette classe a pour but de proposer aux jeunes collégiens dès la 5ème de pouvoir se préparer à devenir sapeur pompier volon-

taire voire professionnel ou de s’orienter vers une activité professionnelle liée à l’hygiène et la sécurité. 

Le programme JSP est étalé de la 5ème à la 3ème avec la possibilité de passer le brevet JSP à l’âge de  

16 ans pour ensuite rentrer en tant que sapeur pompier volontaire dans le centre respectif du jeune sapeur pompier. 

Les heures de cours se déroulent tous les vendredis après midi de 14 h à 16 h 45 au collège de Péron ainsi qu’un samedi matin 

sur deux au centre de première intervention de Péron notamment. 

Une partie de l’enseignement général est aménagé pour la section. Les jeunes apprennent en cours d’anglais à donner une 

alerte afin de secourir une personne. En géographie, l’étude des risques sismiques leur est enseignée. Ils ont également un 

cours sur l’échauffement et la nutrition en sport. 

De plus, les jeunes sont préparés à la pratique du sport et notamment l’endurance, le lancer de poids, le grimpé de cordes, le 

saut en hauteur, le parcours sportif … 

Je tiens à remercier les responsables du SIVOS pour l’utilisation du gymnase de l’Annaz indispensable à la pratique de ces 

sports. 

L’équipe d’encadrement est constituée de l’ensemble des professeurs de la classe de 5ème et particulièrement le professeur 

principal et sapeur pompier volontaire de la compagnie de la Valserine M Franck CLUSAN, ainsi que des sapeurs pompiers 

volontaires des différents centres de secours. 

Nous comptons : 

Du CS de Collonges : 

Le caporal Solenn LAUGAUDIN, 

Sapeur Anthony LANERO, 

Sapeur Julien TREVETTE, 

Sapeur Marc  JACQUET, 

Du CS de Saint Jean de Gonville 

Sapeur Nathalie MESOT, 

Du CPINI de Péron 

Sapeur Yazid OUNOUGH, 

Sapeur Pauline ANTOINE, 

Adjudant Chef Pascal CUINIER. 

Le bureau est composé de la manière suivante : 

Adjudant Chef Pascal CUINIER, Président 

Lieutenant Philippe PORET, Vice président 

Caporal Solenn LAUGAUDIN, trésorière 

M LEVEUGLE, vice trésorier (parent de JSP) 

Sapeur Pauline ANTOINE, secrétaire 

M JUCHLER, vice secrétaire (parent de JSP) 

Sapeur Yazid OUNOUGH, commissaire aux comptes 

 

Si vous souhaitez que vos enfants intègrent la section, le recrutement se déroule au collège de Péron. 

Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez me joindre au 06.23.19.44.11. 

 Adjudant Chef Pascal CUINIER 

 Président de la section. 

 

 

 

RESULTATS DE LA SECTION 

Mlle Kelly LEVEUGLE de Farges et M FRODUR Baptiste de Péron ont respectivement obtenus la 5ème et la 7ème place au 

cross départemental de Thoiry. Ils ont été sélectionnés pour le cross régional qui va avoir lieu le 26 février 2011 à Arpajon 

dans le Cantal. 

Nous les félicitons et leur souhaitons bonne chance. 



L’idée mijotait déjà il y a quelques années, et fin 2010, le Groupement Musical du Pays de Gex décidait de la mettre 

sur les rails : l’Orchestre Harmonique du Pays de Gex voyait le jour. Didier Grenus-Gostelli (Divonne les Bains) en 

est le maitre d’œuvre et Francesco GRASSINI (Sergy), le directeur musical. C’est ainsi que 60 musiciennes et musi-

ciens se sont retrouvés dans la salle de Sergy pour la première répétition, le dimanche 23 janvier. Sous la baguette 

ferme et décidée de Francesco, clarinettes, flutes, saxophones, euphonium, cors, trompettes, trombones, contrebasses 

et percussions firent connaissance avec les 

partitions d’un programme aussi technique 

que riche et varié. D’où vient ce petit monde? 

Des harmonies et fanfares du Pays de Gex, et 

Péron-Saint Jean y participe avec un effectif 

de 15 membres. C’est au Théâtre du Bordeau 

de Saint Genis-Pouilly que seront donnés les 2 

premiers concerts, les 5 et 6 juin prochains.  

Pour l’exercice en cours, les investissements 

en matériel sont importants, et le Président 

Christian CAMP et son équipe ont travaillé 

ferme à la réussite de notre traditionnel loto, 

le 6 février dernier. Une partition noire de re-

merciements à toutes les personnes fidèles à 

notre rendez-vous qui ont permis cette réussi-

te ! 

Et le travail musical de nos jeunes et moins 

jeunes pousses se poursuit chaque semaine 

dans les salles de cours, soutenu en cela par le 

corps de nos professeurs confirmés ; pour ap-

précier leur progression, soyez les bienvenus à 

l’audition de l’Ecole de Musique Intercommu-

nale du Pays de Gex qui se déroulera le samedi 19 mars à St Jean de Gonville 

La Bonne Humeur prépare activement le programme du concert du samedi 16 avril à PERON. C’est maintenant 

presqu’une tradition : le centre Georges MOUSTAKI des Moussières nous accueillait les 29 et 30 janvier pour l’in-

contournable séminaire, qui permet à chaque pupitre de décortiquer les nouvelles pièces ; chacun en avait bien be-

soin, car les difficultés techniques sont plutôt relevées. Au-delà de la musique, régnait une ambiance conviviale et 

détendue, resserrant ainsi les liens au sein du groupe.  

Au fait, pourquoi programmer cette fois-ci notre concert le samedi 16 avril au soir, Salle Champfontaine de Péron? 

C’est parce que ce jour-là, nous recevons le Brass Band Sagona de Gray, petite ville de Haute Saône chargée d’histoi-

re, où nous nous déplacerons les 26 et 27 mars pour y animer la soirée du 26. Comme son nom l’indique, ce brass 

band ne comporte que des cuivres et des percussions. Il est dirigé par Yves BOUILLOT et compte 34 musiciens. Si 

vous souhaitez mieux le connaitre, visiter http://brassband70.free.fr., ou mieux encore, venez à notre concert du 16 

avril. 

Passons en revue les innombrables rendez-vous qui seront honorés par la Bonne Humeur les mois prochains: nous 

serons Le 15 mai à la foire de printemps à Péron, les vendredi et samedi du mois de mai dans les rues de nos commu-

nes pour la vente de photos au profit de l'école de musique, le dimanche 12 juin à l’Oiseau de St Genis, le dimanche 

19 juin au Festival des Musiques du Pays de Gex à Chézery… Juin est favorable aux concerts de quartier ; vous pou-

vez dès maintenant nous contacter pour réserver une soirée pour un instant musical en toute simplicité. 

Maxime COLLET 

Société Musicale de PERON-SAINT JEAN DE GONVILLE 

La Bonne Humeur 
http://www.bhumeur.asso.cc-pays-de-gex.fr/ 

 

Audition des élèves de l’école de musique : 19mars , 

Salle Polyvalente de St Jean de Gonville 
 

 

Concert de printemps Salle Champfontaine à PERON 

Dimanche 14 avril 2010  
Orchestre junior-Orchestre senior 

Invité d’honneur : le BRASS BAND SAGONE de GRAY(70) 

http://brassband70.free.fr

